
REPUBLIQUE DU BENIN

PFESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N.2O12-11e du 1L nai 2ot2

portant approbation des états financiers de la Société
Béninoise des Manutentions Portuaires (SOBEMAP)
pour l'exercice clos au 31 décembre 2010.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIOUE,
GHEF DE L'ETAT,

GHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n'90-32 du 11 décembre'1990 portantConstitution de la République
du Bénin ;

Vu la loi n'88-OO5 du 26 avril '1 988 relative à la création, à l'organisation et

au fonctionnement des Entreprises Publiques et Semi-Publiques ;

vu la proclamation le 29 mars 2011 par la cour constitutionnelle des

résultats définitifs de l'élection présidentielle du 13 mars 2011 ;

Vu le décret n' 2012-QQ4 du 24 janvier
Gouvernement;

2012 portant composition du

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

le décret 2011-758 du 30 novembre 2011 fixant les structures-type des

Ministères ;

le décret n. 2009-052 du 02 mars 2009 portant attributions, organisation

et fonctionnement du Ministère Délégué auprès du Président de la

République chargé de l'Economie Maritime, des Transports lVlaritimes et

des lnfrastructures Portuaires ;

re décret 2OO8-1 11 du 12 mars 2008 portant attributions, organisation et

fonctionnement du Ministère de l'Economie et des Finances ;

le décret n" 89-336 du 29 août 1989 portant approbation des statuts de la

Société Béninoise des Manutentions Portuaires (SOBEMAP) ;

les délibérations du Conseil d'Administration de la SOBEMAP en sa

session du 17 aoÛt 2011 ;

Sur proposition conjointe du Ministre Délégué auprès du Président de la
République chargé de l'Economie Maritime, des Transports lt/laritimes et

des lnfrastructures Portuaires et du Ministre de l'Economie et des

Finances;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 08 février 2012'

ffi
Le



DEGRETE
Article 1"' : Sont approuvés les états financiers de la Société Béninoise des
tt/lanutentions Portuaires (SOBEMAP) pour l'exercice clos au 31 décembre 2010
tels qu'ils figurent en annexe à ce décret.

Article 2 : Le présent décret sera publié au Journal Officiel.

Fait à Cotonou, le 1 1 nai 2072

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Le Ministre de l'Economie et des

Finances,

Alavi Adidiatou MATHYS

Le Premier Ministre Chargé de la Coordination de l'Action
Gouvernementale, de l'Evaluation des Politiques Publiques'
du Programme de Dénationalisation et du Dialogue Social,
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Le Ministre Délégué auprès du Président de la
République, Chargé de l'Economie Maritime, des

Transports Maritimes et des lnfrastructures
Portuaires,
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